
La presque totalité du territoire du Canada a fait l’objet de traités historiques entre les peuples autochtones 
et la Couronne fédérale. Dans les T. N.-O., la nation dénée a conclu les Traités nos 8 et 11 de 1899 à 1922. Les 
autorités n’ont jamais off ert aux Inuvialuit de négocier un traité et elles ont off ert aux Métis, qui n’ont participé à 
aucune négociation en vue d’un traité, des paiements par « certifi cats ». Or, même lorsque des traités ont été ratifi és, 
des mésententes sont survenues entre le gouvernement du Canada et bon nombre de peuples autochtones quant à 
la teneur des ententes sur leurs relations avec le gouvernement et leurs droits ancestraux sur leurs terres. De plus, 
certaines dispositions des traités, comme la création de réserves, n’ont jamais été mises en œuvre. 

En 1984, le gouvernement du Canada a résolu ces questions avec les Inuvialuit, donnant lieu à l’une des 
premières revendications territoriales modernes étudiées à fond. 

Au cours de la même année, le gouvernement du Canada a entrepris des négociations avec les Dénés et les Métis 
de la vallée du Mackenzie sur des questions liées aux terres et aux ressources. Une entente de principe a été conclue 
en 1990, mais n’a pas été ratifi ée par les groupes autochtones, ce qui a mené à l’échec des négociations. Le Canada 
a ensuite amorcé des négociations avec les groupes régionaux des nations dénée et métisse. Ces pourparlers ont 
débouché sur l’entente des Gwich’in en 1992 et sur l’entente avec les Dénés et Métis du Sahtu en 1994. 

Or, ces ententes ne visaient que la résolution des problèmes de fond liés aux terres et aux ressources et, bien que 
l’on y trouve des dispositions en vue de négociations futures sur l’autonomie gouvernementale, rien ne fut amorcé en 
ce sens avant 1995, alors que le Canada annonçait sa Politique sur le droit inhérent à l’autonomie gouvernementale. 
La mise en œuvre de cette politique a permis aux Inuvialuit, aux Gwich’in et aux Dénés et Métis du Sahtu d’engager 
des négociations en vue de leur autonomie gouvernementale, lesquelles se poursuivent encore de nos jours.

En 2004, le Canada, le gouvernement des T. N.-O. et le peuple tlicho ont conclu une entente sur les terres, les 
ressources et l’autonomie gouvernementale. Des négociations sont en cours avec d’autres groupes dans le but d’arriver 
à une entente sur ces mêmes questions. 

La plupart des gens aux Territoires 
du Nord-Ouest (T. N.-O.) ont entendu 
parler des négociations entre les diff érents ordres 
de gouvernements et les Autochtones en vue 
de résoudre leurs diff érends sur des questions 
touchant les terres, les ressources et l’autonomie 
gouvernementale. Toutefois, la façon dont se 
déroulent ces négociations et le progrès accompli 
sont des aspects qui gagneraient à être éclaircis, 
surtout parce que : 

• Ce genre de négociations s’étalent   
 généralement sur de nombreuses années  
 avant d’aboutir à des ententes;

• Les parties aux négociations doivent   
 se pencher sur de nombreuses questions  
 diffi  ciles qui demandent du temps pour les  
 comprendre et les résoudre;

• Certaines négociations font l’objet d’exigences de confi dentialité;
• Chaque entente est diff érente puisqu’elle doit tenir compte du contexte et de la situation propres à chacun  

 des groupes et prendre en compte les changements dans le monde qui nous entoure.
 Pour conclure une entente satisfaisante dans le contexte actuel et qui sera durable dans l’avenir, toutes les  

 parties doivent négocier de façon réfl échie en tenant compte des intérêts, des aspirations et des limites de  
 chacune. 

En ce moment, dans les Territoires du Nord-Ouest, le Canada négocie sur des questions liées aux terres, aux 
ressources et à l’autonomie gouvernementale avec trois groupes autochtones régionaux : les Premières nations du 
Dehcho, les Premières nations des Dénés de l’Akaitcho et la Nation des Métis des Territoires du Nord-Ouest. 
Le Canada négocie également avec trois groupes autochtones qui, bien qu’ils résident dans d’autres provinces 
et territoires, revendiquent des terres chevauchant les T. N.-O. : les Denesulines Athabasca (Saskatchewan), les 
Denesulines du Manitoba et la Première nation des Nacho Nyak Dun (Yukon). 

Ce numéro de Franc parler présente à ses lecteurs un compte rendu à jour de ces négociations.
Nota : Le gouvernement du Canada a mené à bien des négociations sur les terres et les ressources avec les Gwich’in, les Inuvialuit et 
les Dénés et Métis du Sahtu. Ces peuples sont tous engagés en ce moment dans des négociations sur l’autonomie gouvernementale.  
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Dans cette 
édition:

Carte et mise à jour 
sur les négociations 
actuelles

Language des 
négociations

Le présent bulletin a pour but de vous tenir au courant des progrès accomplis au chapitre des négociations relatives au territoire et à
l’autonomie gouvernementale dans les Territoires du Nord-Ouest ainsi que de fournir des réponses aux questions fréquemment posées. Nous mettons en vedette les individus et les 

collectivités au coeur des négociations, célébrons les jalons importants et annonçons les événements à venir.
Au nom du ministère des Aff aires indiennes et du Nord canadien (AINC), nous espérons que vous trouverez notre bulletin informatif et convivial.

Les négociations relatives aux 
terres et aux ressources 

Le gouvernement du Canada croit que la négociation d’ententes sur 
les terres, les ressources et l’autonomie gouvernementale contribue 
à la stabilité et à la prévisibilité des communautés des Territoires du 
Nord-Ouest et de leur économie.
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Territoire traditionnel revendiqué ou droits 
revendiqués : Termes employés lorsqu’il est question du 
territoire ou des droits qu’un groupe autochtone croit détenir.

Revendications : Terme générique couramment employé pour 
décrire les négociations sur les terres, les ressources et l’autonomie 
gouvernementale. Ces négociations portent généralement sur les 
droits issus des traités qu’un groupe autochtone « revendique » ou 
« fait valoir » ou elles portent sur des droits existants faisant l’objet 
de désaccords. Ce terme est également employé pour décrire des 
négociations entreprises à la suite d’une « réclamation » fondée en 
droit présentée à un tribunal. Le terme « revendications globales» 
est issu de la politique du gouvernement du Canada sur laquelle 
s’appuie la négociation d’accords sur les terres et les ressources.

Parties : Participants à une négociation et signataires de 
l’entente qui en découle. Sauf indication contraire, les parties qui 
interviennent dans les négociations décrites dans ce numéro de 
Franc parler sont le gouvernement du Canada, le gouvernement des 
Territoires du Nord-Ouest et les organismes de gouvernance des 
groupes autochtones visés. 

Accord-cadre : Entente intervenue entre les parties au début 
des négociations en vue d’établir l’approche et les règles de base 
des négociations, ce qui comprend les objectifs, les thèmes, les 
échéanciers et les questions de fi nancement. 

Entente sur les mesures provisoires (EMP) : Entente 
clarifi ant la façon dont le Canada et le gouvernement des Territoires 
du Nord-Ouest échangeront avec un groupe autochtone pendant 
les négociations à la suite de décisions pouvant avoir une incidence 
sur les intérêts du groupe autochtone relativement aux terres et aux 
ressources, et ce, jusqu’à ce qu’un accord défi nitif soit signé 
(p. ex. parcs, gestion des forêts, permis d’utilisation des terres, 
permis d’utilisation des eaux, tourisme).

 Entente provisoire sur les terres soustraites à 
l’aliénation : Entente intervenue entre les parties visant à protéger 
temporairement certains secteurs contre de nouvelles transactions 
de vente et de location de terres ou contre l’exercice de nouveaux 
droits sur les terres qui pourraient faire obstacle à la capacité de 
négocier des parties. Les intérêts existants sur les terres soustraites à 
l’aliénation, comme les concessions minières enregistrées, la location 
à bail de chalets ou tout autre bail, ainsi que les permis d’utilisation 
des terres, ne sont pas visés par la soustraction à l’aliénation.

Plan d’aménagement du territoire : Plan prévoyant la 
conservation, la mise en valeur et l’utilisation durable des terres, 
des eaux et des autres ressources. La planifi cation régionale de 
l’aménagement du territoire dans les T.N.-O. découle des ententes 
sur les revendications territoriales ou des ententes sur les mesures 
provisoires ratifi ées par le Canada.

Entente de principe (EP) : Entente préliminaire à l’entente 
défi nitive qui traite de la plupart des questions devant faire l’objet 
de l’entente défi nitive, mais dont certaines modalités de rédaction 
relatives à des aspects techniques et juridiques restent à préciser. Une 
EP permet aux parties de décider s’ils poursuivent leurs négociations 
en vue d’une entente défi nitive. Ce genre d’entente n’entraîne pas 
d’obligations juridiques.

Entente défi nitive ou accord défi nitif : Autres appellations 
données à une revendication territoriale ou à une entente 
d’autonomie gouvernementale menée à bien. Cette entente vise la 
propriété des terres, la gestion des ressources, les avantages fi nanciers 
et les mesures aff érentes à l’autonomie gouvernementale. Cette 
entente doit être « ratifi ée » (approuvée) par toutes les parties et peut 
fait l’objet d’une protection constitutionnelle à titre de traité selon 
l’article 35 de la Constitution canadienne. Il comprend des termes 
comme « région visée par le règlement » (territoire visé par l’entente) 
et « terres désignées » (terres que possède un groupe autochtone à 
l’issue d’une entente).

Mise en œuvre : Processus enclenché à la suite de la conclusion 
d’une entente défi nitive afi n de concrétiser cette dernière. Un plan 
étalé sur plusieurs années et approuvé par les parties assure la mise en 
œuvre de l’entente. La mise en œuvre fait état de certaines relations 
courantes entre les parties, ainsi que des responsabilités de chacune.

Chevauchement : Ce terme fait référence à une situation selon 
laquelle plus d’un groupe autochtone a fait valoir ses droits ou 
détient des droits fermes sur un même territoire, comme le droit 
de récolte.

Discussions en vue d’un règlement extrajudiciaire : 
Discussions entre les parties déjà impliquées dans un « litige » 
(poursuite judiciaire) en vue de résoudre leurs désaccords à l’amiable. 
Les parties doivent accepter devant le tribunal de mettre leur litige
 « en vacance » (en suspens) ou « en ajournement » (longue période 
d’interruption). Ces négociations demeurent habituellement 
confi dentielles et sont « sous réserve de tout droit » (elles ne peuvent 
être retenues contre les parties dans le cas où la poursuite en justice 
suivrait son cours). Si les parties en arrivent à une entente, elles 
peuvent se « désister de leur demande », ce qui met fi n à la poursuite 
en justice.

Voici avec qui communiquer : Franc parler est produit par le ministère des Aff aires 
indiennes et du Nord canadien aux T.N.-O. pour 
aider aux résidants du Nord à mieux comprendre les 
concepts des négociations en matière de territoire 
et d’autonomie gouvernementale et comment ils 
s’appliquent à leur vie quotidienne. Il ne s’agit pas 
d’une publication à caractère légal.

 Jennifer Moores
 AINC Communications et relations avec les media 
 C.P. 1500, Yellowknife (T.N.-O.) X1A 2R3
 Tél. : (867) 669-2584
 Téléc. : (867) 669-2715
 Courriel : Jennifer.Moores@inac-ainc.gc.ca

Avez vous quelque chose à nous dire?

Le bureau de la région des T.N.-O. est un
partenaire respecté de ce territoire vigoureux et sain.
Nos objectifs sont :
 • d’établir des liens effi  caces fondés sur le respect  
  avec les Autochtones;
 • de créer et de multiplier des occasions pour tous  
  les résidants du Nord;
 • d’exploiter les ressources de façon responsable  
  dans des écosystèmes sains;
 • de nous assurer que ce sont les résidants de la  
  région qui gèrent les ressources du Nord;
 • d’établir des partenariats avec des gouvernements  
  du Nord réceptifs et responsables;
 • de créer des initiatives nationales représentant les  
  intérêts des résidants du Nord.

Notre Vision
Site du gouvernement du Canada
www.gc.ca
Aff aires Indiennes et du Nord Canada AINC - 
Région des T.N.-O.
nwt-tno.inac-ainc.gc.ca
Youthbuzz
nwt-tno.inac-ainc.gc.ca/yb/yb-0-fra.asp
Ententes
nwt-tno.inac-ainc.gc.ca/atr/atr/ent-agr-fra.asp
Franc parler sur internet
nwt-tno.inac-ainc.gc.ca/atr/fp-pt-fra.asp

Sur Internet



BBehcehchohokoko

Edzo

WhWha Ta Tii

KaKakikisa

Dettah

Wrigley

Hay Ry River
Trout Lake

Fort Smith

FoFortrt LiLiarardd

EnEnteterpririse

Yellowknife/
N'dilo

Fort Simpson

Nahanni Butte

Fort Re

FoFortrt PrProvoviidendencece

Jean Marie River

TERRITOIRES DU NORD-OUEST

YUKON

NUNAVUT

Grand lac
des Esclavesdes Esclaves

COLUMBIE BRITANNIQUE

Behchoko

Edzo

Wha Ti

Kakisa

Dettah

Wrigley

WekwetiGameti

Hay River
Trout Lake

Fort Smith

Fort Liard

Enterprise

Yellowknife/
N'dilo

Fort Simpson

Nahanni Butte

Fort Resolution

Fort Providence

Jean Marie River

TERRITOIRES DU NORD-OUEST

YUKON

NUNAVUT

Grand lac
des Esclaves

Grand lac
de l’ours

Lutsel K`e

ALBERTA SASKATCHEWAN

MANITOBA
COLUMBIE BRITANNIQUE

Premières nations du Dehcho 

QUI: En ce qui concerne le Processus Dehcho, les Premières nations du 
Dehcho (PND) représentent dix Premières nations et deux associations 
locales de Métis situées dans le coin sud-ouest des Territoires du Nord-
Ouest, une région communément appelée Dehcho.

SITUATION: Le Canada, les PND et le gouvernement des Territoires 
du Nord-Ouest ont convenu d’amorcer le processus du Dehcho en 1999. 
Depuis 2001, les parties explorent diff érents modèles en vue d’une entente 
de principe.  

ÉTAPES CLÉS: Accord-cadre (2001); entente sur les mesures provisoires 
(2001); entente provisoire sur la mise en valeur des ressources naturelles 
(2003); entente provisoire sur les terres soustraites à l’aliénation (2003); 
entente à l’amiable sur l’action en justice intentée contre le gouvernement 
fédéral au sujet de l’évaluation de l’impact environnemental et du processus 
d’examen de la réglementation dans le cadre du projet de gazoduc dans la 
vallée du Mackenzie (2005). Le 30 mai 2006, le Canada a présenté une off re 
relative à la sélection défi nitive des terres aux Premières nations du Dehcho. 
Ces dernières ont évalué ce modèle qui diff ère de celui qu’elles avaient 
préconisé et qui proposait un partage de la propriété et de l’autorité.

PROGRÈS RÉCENTS: Un nombre important de chapitres faisant 
partie intégrante de l’entente de principe a été déposé par les parties. 
L’entente provisoire sur les terres soustraites à l’aliénation a été reconduite 
jusqu’en octobre 2010. Le Comité de l’aménagement des terres du Dehcho 
poursuit son travail en vue d’établir un plan provisoire de l’aménagement 
des terres acceptable pour les deux parties dans le cadre de l’entente sur les 
mesures provisoires.  

Première nation Acho Dene Koe
et les Métis de Fort Liard

QUI: La Première nation Acho Dene Koe (ADK), 
située à Fort Liard, a participé aux négociations 
régionales du Processus Dehcho. Pendant 20 ans, 
la ADK a revendiqué pour qu’on lui accorde une 
négociation distincte. L’association locale des Métis 
de Fort Liard participe également à ces négociations 
communautaires.  

QUOI: Près de 10 ans après le début du processus du 
Dehcho, les gouvernements du Canada et des Territoires 
du Nord Ouest ont accepté d’entamer des négociations 
avec la Première nation ADK, qui cibleraient davantage 
ses besoins et intérêts particuliers. Ces négociations 
démontrent que le gouvernement du Canada favorise 
les démarches en partenariat afi n de résoudre les 
questions en suspends par rapport aux terres et aux 
ressources. Il s’agit des premières négociations aux T.N.-
O. portant sur un accord communautaire en matière de 
revendications territoriales globales.

PROGRÈS RÉCENTS: La signature d’un accord-
cadre (juillet 2008) a marqué le début de négociations 
en vue d’une entente sur les terres et les ressources. 
L’entente établit la façon dont les trois parties 
s’engageront dans les négociations, ainsi que la façon 
dont on y abordera l’autonomie gouvernementale des 
collectivités.     
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Première nation dénée 
de l’Akaitcho 

QUI: Les membres de la Première nation dénée de 
l’Akaitcho habitent principalement le Sud-Est des 
Territoires du Nord-Ouest, dans quatre collectivités 
situées autour du Grand lac des Esclaves : Fort 
Resolution (Deninu Kue), Lutsel K’e, N’dilo et Dettah 
(voisine de Yellowknife).    

QUOI: Les Dénés de l’Akaitcho ont conclu le Traité 
no 8 avec la Couronne le 25 juillet 1900, mais il 
subsiste des désaccords sur la mise en œuvre du traité. 
Les parties ont convenu de résoudre leurs diff érends, 
ainsi que d’autres questions relatives aux terres, aux 
ressources et à l’autonomie gouvernementale, au 
moyen de la négociation. 

ÉTAPES CLÉS:Accord-cadre (juillet 2000); entente 
sur les mesures provisoires (juin 2001); accord sur les 
chevauchements territoriaux des Dénés de l’Akaitcho et 
du peuple tlicho (novembre 2002); terres soustraites à 
l’aliénation dans la ville de Yellowknife (novembre 2006).      

PROGRÈS RÉCENTS: Une entente provisoire sur 
les terres soustraites à l’aliénation a été ratifi ée en 2007. 
Au total, une superfi cie d’environ 62 000 km de terres 
de l’État a été soustraite à l’aliénation sur le territoire de 
l’Akaitcho revendiqué depuis cinq ans (expiration en 
mars 2012).

Les Denesulines Athabasca et 
les Denesulines du Manitoba  

QUI: Des négociations en vue d’ententes extrajudiciaires sur certaines parties du 
Nunavut et du Sud-Est des T. N.-O. se poursuivent actuellement avec deux groupes 
autochtones qui n’habitent pas dans ces territoires : le premier cas est celui des 
Denesulines du Manitoba (la Première nation des Dénés Sayisi et la Première nation 
des Dénés Northlands) et l’autre, celui des Denesulines Athabasca de la Saskatchewan 
(Première nation de Fond-du-Lac, Première nation de Hatchet Lake et Première 
nation de Black Lake). Ces négociations sont de nature confi dentielle et sous réserve 
de tous droits.

QUOI: Les poursuites judiciaires entamées par les Denesulines Athabasca dans 
l’aff aire Benoanie et par les Denesulines du Manitoba dans l’aff aire Samuel allèguent 
un traité et/ou les droits des Autochtones sur des régions du Nunavut et des Territoires 
du Nord-Ouest. Les Denesulines allèguent par ailleurs que le Canada a manqué à son 
obligation fi duciaire en négociant et en concluant une entente avec Nunavut Tunngavik 
Inc. (NTI), faisant fi  des intérêts des parties impliquées dans le Traité sur le Nord du 
60e parallèle. Les Denesulines ont fait valoir leurs droits sur certains territoires qui 
chevauchent ceux des processus en cours avec les Premières nations dénées de l’Akaitcho 
et la Nation métisse des T. N.-O. Ces territoires sont également situés à l’intérieur des 
limites des régions ayant fait l’objet d’un règlement avec les Inuits du Nunavut (Accord 
sur les revendications territoriales du Nunavut). 

ÉTAPES CLÉS : Le litige avec les Denesulines du Manitoba a été mis en suspens 
et les Denesulines du Manitoba ont signé un protocole d’entente (PE) avec le Canada 
visant à amorcer des discussions en vue d’un règlement extrajudiciaire sur les droits 
de récolte et les droits fonciers le 12 juillet 1999. Le 5 août 2004, le Canada, le 
gouvernement des T. N.-O. et les Denesulines du Manitoba signaient une entente sur 
les mesures provisoires. Le litige avec les Denesulines Athabasca a été mis en suspens 
en août 2000. À l’automne de la même année, ce groupe signait un PE avec le Canada 
visant à amorcer des discussions en vue d’un règlement extrajudiciaire. Le 26 mai 2004, 
le Canada, le gouvernement des T. N.-O. et les Denesulines Athabasca signaient une 
entente sur les mesures provisoires. 

PROGRÈS RÉCENTS : Une entente sur le chevauchement a été conclue entre les 
Denesulines du Manitoba, les Denesulines Athabasca et NTI/Kivalliq Inuit Association 
le 5 septembre 2007; elle portait sur des questions d’intérêt commun au nord du 60e 
parallèle. Cette entente est de nature confi dentielle en ce moment.

Nation des Métis des T. N.-O.   

QUI: La Nation métisse des T. N-.O. (NMTNO), 
anciennement appelée le Conseil tribal des Métis de 
South Slave, représente les Métis de la région de South 
Slave des Territoires du Nord-Ouest. Cet organisme 
englobe le Conseil des Métis de Fort Resolution, le 
Conseil des Métis de Hay River et le Conseil des Métis 
de Fort Smith.    

QUOI: La NMTNO fait partie de négociations 
depuis 1981, alors qu’ils participaient à la revendication 
paritaire des Dénés et des Métis. Ailleurs dans les 
T. N.-O., les groupes dénés et métis ont négocié un 
accord unique. Toutefois, après l’échec des négociations 
portant sur l’ensemble du territoire des Dénés et des 
Métis, les Premières nations dénées de l’Akaitcho ont 
décidé a priori d’entreprendre des négociations relatives 
aux droits fonciers découlant d’un traité, lesquelles 
excluaient les Métis de la région. Ainsi, le Canada et 
le gouvernement des T.N.-O. ont décidé d’entamer 
des négociations avec la NMTNO. Ce processus de 
négociations amorcé en 1996 se poursuit toujours.

ÉTAPES CLÉS: Accord-cadre (1996); entente sur les 
mesures provisoires (2002).
 
PROGRÈS RÉCENTS: Les parties réalisent des 
progrès constant en vue de la conclusion d’une entente 
de principe.

Résolution des chevauchements 
Les revendications des groupes autochtones se chevauchent 
dans de nombreuses régions des T. N.-O. Le gouvernement 
du Canada estime qu’il est possible de résoudre les 
questions liées aux chevauchements à la condition que 
toutes les parties travaillent en collaboration.  

NOUVELLES: Le gouvernement du Canada a nommé 
Robert Overvold comme représentant ministériel spécial 
chargé d’explorer les avenues possibles pour régler les 
revendications liées aux chevauchements dans les régions 
de South Slave et du Dehcho, dans les T. N.-O.  

Vous voulez en savoir plus?
On trouve beaucoup plus de renseignements pertinents sur 
les négociations sur les terres, les ressources et l’autonomie 
gouvernementale dans les Territoires du Nord-Ouest et 
dans l’ensemble du Canada sur notre site Web (ainc-inac.
gc.ca). Vous pouvez en outre consulter tous les numéros 
de Franc parler et les fi ches d’information connexes sur 
Internet, à l’adresse http://nwt-tno.inac-ainc.gc.ca/ATR/
pub-fra.asp. Vous pouvez joindre Aff aires indiennes et 
du Nord canadien à Yellowknife, au 867-669-2576, pour 
obtenir des renseignements supplémentaires en tout temps. 

Revendication 
transfrontalière  
Première nation du 
Nacho Nyak Dun 
(Yukon):  Après avoir 
accepté la revendication 
de la Première nation 
du Nacho Nyak Dun 
dans les T. N.-O. et 
s’être engagé à conclure 
un accord défi nitif, le 
gouvernement du Canada 
a amorcé des discussions 
préliminaires avec cette 
Première nation en vue 
d’étudier sa revendication 
transfrontalière dans les 
régions des Gwich’in et du 
Sahtu des T. N.-O.  


